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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant :

Au plus tard six mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au
Parlement un rapport sur le logement des saisonniers.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à traduire l'intérêt des pouvoirs publics en faveur du logement des
travailleurs  saisonniers  qui  reste  une des principales  difficultés  auxquelles  est  confrontée cette
population. 


